
AMENDMENT TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-102 RESPECTING 
MUTUAL FUNDS 
 
 
1. Paragraph (1) of section 3.4 of Policy Statement to Regulation 81-102 respecting 
Mutual Funds is deleted. 
 
2. Paragraph (1) of section 5.1 of the Policy Statement is replaced, in the French text, 
with the following:  
 
 “1) Le paragraphe 1 de l’article 4.4 du règlement contient des dispositions selon 
lesquelles un contrat ou une déclaration de fiducie par lequel une personne assume les 
fonctions de gestionnaire d’un OPC doit prévoir que le gestionnaire est responsable de 
toute perte qui découle du défaut de sa part, et de la part de toute personne dont l’OPC ou le 
gestionnaire a retenu les services pour assumer les responsabilités du gestionnaire envers 
l’OPC, de satisfaire au critère de diligence prévu à cet article. Le paragraphe 2 de cet article 
prévoit qu’un OPC ne doit pas dégager le gestionnaire de cette responsabilité.”. 
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